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Dumont nie 
toute alliance 
avec Harper
Le premier ministre 

vante les mérites 
d’un Québec fort 

dans un Canada uni
ANTOINE ROBITAILLE

Rivière-du-Loup — Malgré les images fortes, les 
photos du duo Harper-Dumont tenant un même 
chandail de hockey, le chef adéquiste a certifié hier 

qu’il n’y aurait pas d’alliance entre son parti et celui 
de Stephen Harper. «Il n’y en a pas, il n’y en aura pas, 
il n’y en a pas eu[...]onriapas l’intention de s’associer 
avec un parti fédéral», a insisté Mario Dumont en 
point de presse, hier, tout en admettant que, dans les 
circonscriptions, «les gens peuvent avoir des affinités, 
les organisations peuvent travailler ensemble».

N’empêche, le premier ministre fédéral, lors 
d’une visite très suivie dans le fief de Mario Du­
mont, a fait plusieurs gestes symboliques d’appui 
à la formation adéquiste et a eu un entretien privé 
de 45 minutes avec le chef adéquiste.

Devant 533 membres et invités 
de la Chambre de commerce de 
Rivièredu-Loup, Stephen Harper a 
livré un discours exempt de nou­
veaux engagements — pourtant 
attendus — sur les crises forestiè­
re et manufacturière. «En fait, il y 
avait l’annonce d’une annonce. 
Lorsque la vraie annonce arrivera, 
on pourra la juger», a décrypté Ma­
rio Dumont. En effet, le premier 
ministre a évoqué dans son dis­
cours une annonce sur le sujet «en 
début d’année», mais sans préciser 
si celle-ci se ferait au moment du 
budget ou avant Dans une entre­
vue au Devoir en début de semai­
ne, M. Dumont avait dit pouvoir at­
tendre jusqu’au budget, ce qui lui 
avait attiré les foudres du premier 
ministre Charest

Nationaliste 
Stephen Harper Dans son allocution, Stephen 

Harper a surtout martelé les 
thèmes clés de sa rhétorique à l’endroit du Québec, 
au premier chef celui du fédéralisme d’ouverture.

Après avoir rappelé que la Chambre des com­
munes avait reconnu les Québécois comme nation 
dans un Canada uni, l’an dernier, il a semblé résumer 
le credo adéquiste: «Quand on fiait partie d’une nation, 
il est tout à fait normal d’être nationaliste. Il est tout à 
fait normal de vouloir préserver et développer sa langue, 
sa culture et ses institutions. Cependant, nationalisme 
ne veut pas dire séparatisme. On peut [...] aimer le 
Québec sans vouloir briser la fédération canadienne. Les 
vrais nationalistes ne veulent rien démolir. Ils veulent 
construire. Les nationalistes ne veulent pas bloquer l’ave­
nir de notre jeunesse, ils veulent ouvrir les portes plus 
grand. Les vrais nationalistes ne craignent pas la réalité,
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L’homme
des brûlots s’éteint

Grand ami de Trudeau, 
Jacques Hébert meurt à 84 ans

GUILLAUME B O U R G AU LT-C ÔT É

Il avait le verbe aiguisé, parfois 
même assassin, et bien de 
l’éclat dans le geste. L’ancien sé­

nateur Jacques Hébert, grand 
ami de Pierre Elliott Trudeau, 
homme de lettres tous azimuts et 
jeteur en série de pavés dans la 
mare, est mort jeudi des suites 
d'une longue maladie.

Celui qui disait dans un de ses 
Jacques Hébert derniers essais avoir l’intention de 

vivre jusqu’à 107 ans n’aura pas at­
teint son objectif: il avait soufflé 84 bougies en juin. 
Mais il a respecté ce qu’il écrivait dans ce même essai 
(En 13 points Garamond) : pas question de vivre «trop
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Femmes
} enceintes, femmes

Faute de pouvoir obtenir 
un suivi complet et de qualité, 
les futures mamans risquent 
d’y laisser une partie 
de leur santé 

et de celle de leur enfant

Attendre un enfant relève de la course de fond au Québec, spécialement ces jours-ci alors 
qu’un nombre grandissant de mères s’arrachent les cheveux pour être suivies à temps. Cette 
angoisse masque pourtant un malaise plus profond. L’accès aux soins n’est en effet que le 
pan visible d’un enjeu plus grave: la qualité même des suivis offerts au Québec.

LOUISE-MAUDE RIOUX SOUCY

aute d’un sérieux coup de barre, les 
mères du présent baby-boom, si petit 
soit-il avec sa hausse de 8 % des nais­
sances, ne feront pas qu’attendre dans 
l’angoisse que les portes du réseau pu 

blic s’ouvrent enfin. Certaines risquent aussi d’y 
laisser une partie de leur santé et de celle de leur 
enfant en chemin, faute de pouvoir obtenir un suivi 
complet et de qualité, prévient l’Association des obs­
tétriciens et gynécologues du Québec (AOGQ).

Dans un Québec exemplaire, les femmes seraient 
prises en charge dès la dixième semaine par un spé­
cialiste, un médecin, une sage-femme ou une infirmiè­
re, comme le réclame l’AOGQ. Cela permettrait aux 
professionnels qui les suivent de cerner rapidement

l’histoire médicale de leurs patientes de manière à 
leur offrir un suivi sur mesure, dépistage prénatal 
compris. Ces femmes auraient donc toutes accès à la 
clarté nucale, aux analyses des marqueurs biochi­
miques, aux tests sérologiques et à l’échographie du 
second trimestre, comme le recommande la Société 
des obstétriciens gynécologues du Canada (SOGC).

Or bien maligne est celle qui réussit à avoir accès à 
tout cela, même quand elle parvient à obtenir un ren­
dez-vous en temps voulu. En fait, seule l'échographie du 
deuxième trimestre visant à détecter les anomalies fœ­
tales est obligatoire. La clarté nucale, qui évalue le 
risque d’une trisomie 21,18 ou 13, n’est faite que dans 
une poignée d’établissements. Et encore, ce ne sont pas 
toutes les patientes qui y ont droit Quant aux tests séro­
logiques, ils varient grandement d’un cabinet à l’anlre.

Alors que le Québec connaît une importante crise de

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

l’accessibilité aux services d’obstétrique, spécialement 
dans les régions de Montréal, de Québec et de la Mon- 
térégie, la pression a rarement été aussi forte sur les 
épaules des spécialistes, s’inquiète la D" Diane Fran- 
cœur, présidente de l’AOGQ. «Présentement, m ne voit 
les patientes que lorsque des complications se manifestent 
parce qu’on n’arrive tout simplement plus à suivre la ca­
dence. Ce faisant, on laisse passer des anomalies ou on les 
voit trop tard. C’est inadmissible en 2007au Québec.»

En 15 ans de pratique au CHU Sainte-Justine de 
Montréal la D"' Francœur n'avait jamais connu une tel­
le pression. «Des femmes qui viennent accoucher sans 
suivi, je ne voyais pas ça avant, sinon parfois deux ou 
trois adolescentes qui niaient leur état. Mais je parie ici 
de femmes adultes, qui sont pour la plupart très défavori­
sées.» Ce laisser-aller vient de pair avec des surprises 
de taille au fil d'arrivée: des jumeaux pour une, une 
anomalie grave pour la suivante et un paquet de com­
plications qui auraient pu être évitées pour les autres.

La coupe est pleine? Pas encore, puisque le milieu 
est aussi confronté à un autre enjeu: celui du temps 
consacré à l’accompagnement «Le dépistage prénatal,
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Castor Holdings 
épuise Injustice

Après dix ans de 
procédures, la Cour 

. d’appel dénonce un 
\ « dérapage hors de 
\ toute proportion»

BRIAN MYLES

n juge y a consacré la quasi-to­
talité de sa carrière sans qu’il 

puisse rendre de jugement Un expert-comptable 
est resté à la barre des témoins pendant quatre ans. 
Le litige sur la faillite de Castor Holdings constitue 
«un véritable dérapage judiciaire» qui draine «hors de 
toute proportion» les ressources de la justice depuis 
plus de dix ans, déplore la Cour d'appel dans une 
décision intérimaire lapidaire.

L’affaire Castor Holdings, le plus long procès de 
l’histoire judiciaire canadienne, suit son pénible che­
min devant les tribunaux depuis 1994. Le juge de la 
Cour supérieure, Paul Carrière, y a consacré presque 
toute sa carrière sur le banc avant de prendre sa re­
traite pour des raisons de santé, l’automne dernier. 
Avec le résultat que le procès a dû reprendre à zéro 
devant la juge Marie Saint-Pierre.

Ce procès doit se terminer au plus tard à l’automne
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ACTUALITES
Montréal veut 
mettre la main 
sur 10 millions 

en amendes
impayées

BRIAN MYLES

La Cour municipale s’apprête à ré­
activer 33 000 dossiers d’infrac­
tions, dont près de 4000 touchent les 

populations marginales et itiné­
rantes du centre-ville qui, ultime­
ment pourraient se retrouver en pri­
son pour des délits aussi banals que 
s’être couché sur un banc public.

La Cour municipale procédera de 
façon graduelle, en 2008, à l’envoi de 
33 000 lettres à des personnes qui 
n’ont toujours pas réglé leurs 
comptes avec la justice après avoir 
été reconnues coupables de délits 
mineurs ou d’infractions aux règle­
ments municipaux (à l’exclusion des 
affaires de sécurité routière et de 
stationnement).

La Cour a pris du retard dans le 
suivi des dossiers en raison des opé­
rations de mise à jour de ses sys­
tèmes informatiques, initiée en 2004, 
et complétée l’été dernier seulement 
Certains dossiers remontent donc 
jusqu’à 2002. Les sommes potentiel­
lement recouvrables s’élèvent à plus 
ou moins dix millions de dollars.

Selon les données de la Cour mu­
nicipale, 3988 dossiers mènent tout 
droit., à la boîte aux lettres de 21 or­
ganismes communautaires engagés 
dans l’aide aux sans-abris et aux 
marginaux, dont CAccueD Bonneau, 
Cactus, La Maison du père et Le Re­
fuge des jeunes. Lorsque les itiné­
rants sont arrêtés par les policiers, 
ils donnent souvent l’adresse des 
groupes d’aide qu’ils fréquentent 
Parfois, les policiers inscrivent ces 
adresses de leurs propre initiative. 
Le suivi postal est donc fait auprès 
de ces organismes.

Le milieu communautaire est in­
quiet Les étudçs de Céline Bellot 
professeure à l’Ecole de service so­
cial de 1 Université de Montréal dé­
montrent que près des trois quarts 
des itinérants finissent par faire de la 
prison pour se sortir dç l’engrenage 
de la judiciarisation. A peine 15 % 
d’entre eux acceptent de faire des 
travaux compensatoires.

De 1994 à 2006, les itinérants ont 
reçu près de 38 000 constats d’infrac­
tion, selon les travaux de Mme Bel­
lot Dans la plupart des cas, la police 
leur reprochait d’avoir consommé de 
l’alcool sur la place publique, d’avoir 
été trouvé gisant ou flânant en état 
d’ivresse en public et d’avoir entravé 
la libre drculation. La palme de cette 
opération de «nettoyage social» re­
vient à un homme de 50 ans dans les 
travaux de Mme Bellot D a reçu 216 
constats d’infraction de la Société de 
transport de Montréal (STM), soit 
un tous les quatre jours. Deux fois 
sur trois, il avait commis le crime de 
se coucher sur un banc. En principe, 
l’homme doit près de 44 000 S.- 

Mme Bellot déplore que la justice 
s’applique in abstentia aux itinérants.

car ils ne se présentent presque ja­
mais en Cour pour contester les 
constats d’infraction émis contre 
eux. Dans ses recherches, Céline 
Bellot a constaté que les itinérants 
ne rencontrent que deux acteurs du 
système judiciaire: la police et la poli­
ce. La première leur colle une infrac­
tion, tandis que la seconde vient les 
chercher pour les mener en prison 
quelques années phis tard, quand la 
justice a suivi son cours. «Les juges de 
la Cour municipale n’ont plus d’itiné­
rants devant eux. Cest un système par 
défaut Ce sont des personnes qui vont 
finir en prison sans avoir aucun débat 
judiciaire», déplore Mme BeDoL 

Or la reconnaissance juridique 
est la base d’une société démocra­
tique, poursuit la chercheure. Il n’est 
plus question d’injustice, mais de 
«l'absence de droits et l’absence de jus­
tice». «La pire injustice, c’est celle qui 
ne te reconnaît pas, parce qu’elle nie 
ton existence», affirme Mme Bellot 
en se référant aux travaux d’Hegel 

Le Regroupement d’aide aux per­
sonnes seules et itinérantes de 
Montréal (RAPSIM) a exigé une 
rencontre, prévue pour janvier, avec 
le sous-ministre associé à la Justice, 
et le responsable de la sécurité pu­
blique au comité exécutif de la Ville 
de Montréal. Le RAPSIM veut s’as­
surer que les mandats d’emprison­
nement ne seront pas relancés et 
que des solutions de rechange à 
l’emprisonnement seront offertes 
en cas de non-paiement d’amendes.

L’opération de recouvrement est 
tributaire de plusieurs facteurs, à 
commencer par la capacité,et la vo­
lonté de payer des fautifs. A défaut 
d’en arriver à des ententes de paie­
ment la Cour peut proposer des tra­
vaux compensatoires, pour un maxi­
mum de 1500 heures. Dans l’hypo­
thèse où un contrevenant refuse de 
payer sa dette, en argent ou en tra­
vaux, la Cour pourra émettre des 
mandats d'emprisonnement 

Dans le district judiciaire de Mont­
réal les travaux compensatoires sont 
gérés par le YMCA du centre-ville, 
en vertu d’une entente avec le minis­
tère de la Sécurité publique. Le 
YMCA agit en quelque sorte comme 
intermédiaire auprès de 200 orga­
nismes communautaires vers les­
quels sont orientés les contrevenants 
qui doivent faire des travaux com­
pensatoires. La cible pour l’année fis­
cale se terminant le 31 mars 2008 est 
de 4300 dossiers à traiter. «En ce qui 
concerne notre capacité de traitement, 
on les prend au fur et à mesure, in­
dique Marc Harrelle, directeur du 
programme de travaux compensa­
toires au YMCA II y a parfois des 
augmentations, c’est cyclique.» En 
1993, le YMCA avait notamment trai­
té près de 9000 dossiers.

Le Devoir

François CARRIER
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Le ministre a annoncé un investissement en prévention pour contrer les gangs de rue aux côtés d’intervenants jeunesse et de 
jeunes, dans un gymnase du nord-est de Montréal où sont enseignés la boxe, le kick boxing, les arts martiaux. Ce gymnase est la 
propriété d’un ancien membre d’un gang de rue, Ali Nestor-Charles, qui s’en est sorti et qui aujourd’hui veut aider ces jeunes.

17 millions pour combattre les gangs de rue
Les organismes du milieu sont invités à s’engager dans la prévention

rtiarW nui «V-n nst «nrti et nui an- Harrv Delva. coordonnateur indicniant comment réacrir au;LIA LEVESQUE

Québec consacrera 17,6 mil­
lions de dollars sur trois ans 

à la prévention contre les gangs 
de rue.

Fait intéressant, des projets is­
sus du milieu seront ainsi soute­
nus financièrement par le gou­
vernement pour contrer les 
gangs de rue.

Les projets qui seront financés 
pourront cibler les familles de ces 
jeunes ou les jeunes eux-mêmes, 
par du théâtre, de la musique, des 
activités sportives, des confé­
rences ou autres.

«On veut que l’imagination ne 
soit pas empêchée de se faire valoir. 
Tous les projets qui seront solides, 
qui seront sérieux et qui auront 
pour objectif la prévention pourront 
être acceptés», a indiqué hier le mi­
nistre de la Sécurité publique et de 
la Justice, Jacques Dupuis.

Le ministre a annoncé cet inves­
tissement en prévention pour 
contrer les gangs de rue aux côtés 
d’intervenants jeunesse et de 
jeunes, dans un gymnase du nord- 
est de Montréal où sont justement 
enseignés la boxe, le kick boxing, 
les arts martiaux. Ce gymnase est 
la propriété d’un ancien membre 
d’un gang de rue, Ali Nestor-

Charles, qui s’en est sorti et qui au­
jourd’hui veut aider ces jeunes.

Lui-même séduit par les gangs 
à l’adolescence, parce qu’il ne 
pouvait s’exprimer, élevé dans un 
milieu strict, il raconte aujour­
d’hui qu’il cherchait alors 
quelque chose: être considéré, 
connaître la solidarité d’un grou­
pe, avoir du pouvoir.

Il a ensuite fréquenté les centres 
jeunesse, où il a découvert les arts 
martiaux et rencontré des interve­
nants qui l’ont aidé. «On a beau 
leur dire de sortir des gangs de rue, 
que c’est dangereux et tout, si tu n’as 
pas de solution de remplacement, si 
on ne te donne pas quelque chose en 
échange, tu vas y rester, parce que 
t’es là, t’es ‘famous”. On te valorise 
dans les gangs et tout. H faut donner 
quelque chose d’autre aux jeunes», a- 
t-il dit en entrevue.

Aujourd’hui, à son gymnase, 
M. Nestor-Charles accueille des 
jeunes à faible revenu, parfois 
gratuitement, pour les sortir du 
guêpier. «Un jeune qui a beau­
coup de violence en dedans de lui, 
tu le mets sur un sac; il se défoule. 
Je le rentre avec moi sur le ring; il 
fait du combat. C’est sûr qu’il ne 
fera pas de victimes à l’extérieur 
par la suite. Sa rage, il va la pas­
ser ici à l’intérieur.»

Harry Delva, coordonnateur 
des projets jeunesse à la Maison 
d’Haiti, indique qu’un petit «noyau 
dur» de seulement 200 ou 300 
jeunes «mène la barque» des gangs 
de rue. Mais plusieurs autres gra­
vitent autour, intéressés, tentés, 
partisans ou victimes.

Plus précisément, du montant 
de 17,6 millions qui a été annoncé, 
8,1 millions seront consacrés à des 
projets provenant des travailleurs 
de rue ou de conseillers en orien­
tation, par exemple, qui visent à 
prévenir l’adhésion à un gang ou à 
sortir un jeune d’un gang.

On publiera également un guide 
pour les intervenants afin de leur 
enseigner quoi faire lorsqu’ils sont 
placés devant une telle éventualité.

On élaborera aussi un site In­
ternet destiné aux parents, leur

indiquant comment réagir quand 
ils ont des soupçons et à qui 
s’adresser.

Une somme de cinq millions 
sera également réservée à des pro­
jets issus des communautés et qui 
visent à empêcher l’exploitation 
sexuelle des jeunes.

Une somme de 4,5 millions sera 
consacrée à la surveillance de per­
sonnes vulnérables, qui ont fait de 
la prison et qu’on veut empêcher 
de récidiver. Pour ce programme, 
Québec s’est inspiré de l’expérien­
ce de la ville de Philadelphie.

Fait à noter, ces 17,6 millions 
versés à la prévention s’ajouteront 
aux sommes déjà allouées aux 
corps policiers pour la répression, 
a noté le ministre Dupuis.

La Presse canadienne
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LES ACTUALITES
Les Afghans restent 

optimistes, malgré tout
ALEC CASTONGUAY

Ottawa — L’ambassadeur d’Af­
ghanistan au Canada, Omar 
Samad, affirme que les Afghans ne 

veulent pour rien au monde reve­
nir au régime des talibans et que la 
présence des forces étrangères 
dans son pays est bien acceptée 
par la population. Omar Samad 
s’appuie sur de récents sondages 
faits en Afghanistan, dont un nou­
veau a été rendu public cette se­
maine par le réseau britannique 
BBC et la chaîne américaine ABC.

*11 y a des éléments internes, mais 
surtout externes, qui tentent de dé­
stabiliser l'Afghanistan pour leurs 
propres intérêts», a dit l’ambassa­
deur Omar Samad lors de son pas­
sage devant le Comité des affaires 
étrangères de la Chambre des 
communes cette semaine. 11 faisait 
référence aux talibans, mais sur­
tout aux seigneurs de guerre et au 
réseau al-Qaïda. Selon M. Samad, 
la population n’est pas favorable à 
ces insurgés qui mènent une gué­
rilla contre les forces de l’OTAN.

De plus, les citoyens ne souhai­
tent pas le retour au pouvoir de la 
dictature talibane, dit Omar Sa­
mad. *Les Afghans ne veulent pas 
être gouvernés par des oppresseurs. 
Ils veulent vivre dans une soâété ou­
verte et multiculturelle. Les gens 
sont préoccupés par la même chose 
que les familles partout dans le mon­
de, soit l’économie et la sécurité.»

Un sondage rendu public cette 
semaine par la BBC et ABC tend à 
confirmer les propos d’Omar Sa­
mad. Le coup de sonde a été mené 
par la firme Charney Research au­
près de 1377 Afghans de 34 pro­
vinces. L’échantillonnage des en­
trevues, souvent réalisées en per­
sonne, fait en sorte que ce sonda­
ge est aussi fiable que ceux menés 
dans les pays occidentaux. La mar­
ge d’erreur est de 3 %.

Garder le moral
La guerre qui fait rage en Afgha­

nistan ne semble pas trop affecter 
le moral de la population. Il faut 
dire que la violence est surtout 
concentrée dans le sud du pays. 
Ainsi, 54 % des répondants affir­
ment que le pays est dans la bonne

direction, contre 24 % qui pensent 
le contraire et 15 % qui sont parta­
gés. L’an dernier, ils étaient 55 % à 
croire le pays dans la bonne direc­
tion, soit un résultat pratiquement 
identique. Par contre, en 2005, 
77 % étaient d’avis que l’Afghanis­
tan, allait dans la bonne direction.

À la question: «Est-ce que vous 
pensez que vos enfants vont avoir 
une meilleure vie que la vôtre?», 
51 % pensent que oui, contre 11 % 
qui pensent qu’elle sera pire et 
21 % qui pensent qu’elle sera la 
même.

Le plus grand problème du pays 
demeure la sécurité pour 30 % des 
répondants, suivi des talibans à 26 % 
et de l’économie à 16 %. Les pro­
blèmes de reconstruction ne préoc­
cupent que 3 % des répondants.

Appui à l’OTAN
Les forces de l’OTAN en Afgha­

nistan reçoivent l’appui de 67 % des 
citoyeps, contre 30 % qui s’y oppo­
sent A peine 14 % soutiennent l’in­
surrection menée par des combat­
tants étrangers et 5 % soutiennent 
la guérilla des talibans. Dans le 
sud du pays, fief des talibans rava­
gé par la violence et lieu des opéra­
tions du Canada, les chiffres sont 
toutefois un peu différents, 
puisque 45 % des citoyens appuient 
l’OTAN. Une nette baisse compa­
rativement à l’an dernier, alors que 
l'appui était de 83 %.

D’ailleurs, 84 % des citoyens pré­
fèrent le gouvernement afghan en 
place, contre seulement 4 % qui 
voudraient voir le retour des tali­
bans. Près de 6 % ne veulent ni l’un 
ni l’autre.

Les Afghans sont plus de 59 % 
à penser que leur gouvernement 
fait un «bon» ou un «excellent» tra­
vail, contre 40 % qui pensent que 
le gouvernement Karzaï fait un 
travail «correct» ou «médiocre». la 
cote de popularité du président 
lui-même est d’ailleurs très bon­
ne, puisque 63 % des gens pen­
sent qu’il fait un «bon» ou un «ex­
cellent» travail. Ils sont 28 % à 
trouver son œuvre «correcte» et à 
peine 8 % à trouver qu’il fait un 
travail «médiocre».

Le Devoir

Conférence de l’ONTJ sur les changements climatiques

Baird fait craindre le pire
La position canadienne rend sceptiques 
les participants à la conférence de Bali

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — Le ministre fédéral 
de l’Environnement, John 
Baird, sera accueilli avec une bon­

ne dose de scepticisme à la confé­
rence de l’ONU sur les change­
ments climatiques qui bat son 
plein à Bali, en Indonésie. Le Cana­
da, le Japon et les Etats-Unis ten­
tent de mettre l’économie au 
centre des pourparlers, ce qui in­
quiète plusieurs pays et groupes 
environnementaux, comme le rap­
portait hier Le Devoir. Derrière 
des portes closes, Ottawa a même 
remis en question hier l’architectu­
re de Kyoto, qui sert pourtant de 
base de négociations.

«H est de plus en plus évident que 
le Canada ne vient pas à Bali pour 
contribuer de façon positive aux né­
gociations, mais plutôt pour faire dé­
railler la conférence», a soutenu au 
Devoir Emilie Moorhouse, spécia­
liste des changements climatiques 
au Sierra Club, lorsque jointe à 
Bali, où elle participe aux négocia­
tions sur la phase 2 de Kyoto.

Lors d’une rencontre à huis clos 
où quelques groupes écologistes 
ont été admis, le Canada a notam­
ment plaidé pour une révision de 
l’architecture du protocole de Kyo­
to. L’approche différenciée a no­
tamment été remise en question 
par Ottawa. Cette approche, qui 
sert de base au traité actuel de 
Kyoto, exige que les pays indus­
trialisés, responsables de l’accu­
mulation de 80 % des gaz à effet de 
serre (GES) dans l’atmosphère, 
fassent plus d’efforts que les pays 
en développement ou en émergen­
ce. Une revue des mécanismes de 
marché devrait aussi être envisa­
gée, a plaidé le Canada 

Cette volonté a fait bondir les 
délégués à Bali. «Les éléments que 
le Canada cherche à réviser sont les 
fondements du protocole de Kyoto, 
explique Emilie Moorhouse. Le 
Canada vient à Bali et remet en 
question les bases fondamentales du 
protocole. Mais nous devons au
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Devant l’insistance du Canada, des États-Unis et du Japon, la 
Chine a campé sur ses positions hier à Bali. Pas question qu’on 
lui impose des cibles contraignantes de réduction des GES.

contraire construire sur le protocole 
de Kyoto. Nous n’avons plus le temps 
pour nous permettre de tout recom­
mencer à zéro», dit-elle.

Les propositions 
canadiennes

Le ministre John Baird arrivera 
d’ailleurs à Bali avec le message 
suivant: tous les pays doivent re­
cevoir des cibles de réduction 
contraignantes des GES pour la 
phase 2 de Kyoto. Les pays riches 
comme le Canada devront toute­
fois en faire plus, plaidera le mi­
nistre Baird. Ce dernier donnera 
en exemple le protocole de Mont­
réal signé en 1987 et qui visait à 
éliminer les substances qui dé­
truisent la couche d’ozone. Dans 
ce traité, les pays en développe­
ment ont reçu des cibles obliga­
toires, mais sur une plus longue 
période que les pays riches. Il 
s’agira ici du cœur de la position 
canadienne pour le reste de la 
conférence de Bali.

Cette approche pourrait toute­
fois mener à une confrontation 
entre les pays industrialisés et les 
pays émergents comme la Chine 
et l’Inde, qui estiment que les

pays riches, responsables du pro­
blème, doivent prendre les de­
vants, comme ce fut le cas pour la 
phase 1 de Kyoto. «A un moment 
où la Chine a signalé sa volonté 
d’apporter quelque chose a ces né­
gociations et qu’elle est prête à s’en­
gager, le Canada pose une mine 
avec ses déclarations de cibles abso­
lues, dit Emilie Moorhouse. Le 
Canada a abandonné ses objectifs 
pour la première phase du protoco­
le de Kyoto et se permet maintenant 
d’exiger de la Chine des cibles abso­
lues et contraignantes. Avec ces de­
mandes, il est clair que le Canada 
ne négocie pas de bonne foi.»

Selon elle, faire des menqces à 
la Chine, à l’Inde et aux Etats- 
Unis en disant que le Canada ne 
signera pas de nouveau traité 
sans leur participation, comme l’a 
affirmé Stephen Harper, est «loin 
d’être raisonnable» dans un 
contexte de négociations.

A Bali, le Canada va aussi plai­
der pour que certains pays puis­
sent se prévaloir de «facteurs atté­
nuants» lors de l’octroi des cibles 
de réductions, notamment lors­
qu’un pays, comme le Canada, est 
un producteur de pétrole et de

gaz. Ottawa va aussi encourager 
l’utilisation de crédits pour lutter 
contre la déforestation, ainsi que la 
mise en place d’un mécanisme 
d’aide pour les pays pauvres vic­
times des changements clima­
tiques.

Dans l’entourage du ministre 
John Baird, personne ne s’attend à 
ce que la position canadienne réus­
sisse à rallier les pays à Bali.

La Chine se braque
Dçvant l’insistance du Canada, 

des Etats-Unis et du Japon, la Chi­
ne a campé sur ses positions hier à 
Bali. Alors que plusieurs observa­
teurs avaient noté l’ouverture de 
Pékin depuis le début de la semai­
ne, l’empire du Milieu a clairement 
indiqué hier qu’il ne veut pas rece­
voir de cibles contraignantes de ré­
ductions des GES dans la seconde 
phase de Kyoto, qui s’échelonnera 
de 2013 à 2020. La Chine, qui émet 
3,8 tonnes de GES par habitant 
(comparativement à 20 tonnes au 
Canada), deviendra le plus impor­
tant émetteur de GES de la planète 
sous peu, devant les Etats-Unis.

Selon la Chine, les pays indus­
trialisés doivent continuer de faire 
des efforts supplémentaires, quitte 
à changer leur mode de vie très 
énergivore. «Nous sommes dans un 
processus d’industrialisation. Nous 
avons besoin de grandir économi­
quement pour répondre aux besoins 
fondamentaux de notre population 
et nous battre contre la pauvreté», a 
dit Su Wei, un membre de la délé­
gation chinoise, à la Presse cana­
dienne. «Je me demande bien en 
quoi c’est équitable de demander à 
la Chine d’avoir des cibles contrai­
gnantes. Rya beaucoup plus de pla­
ce à l’amélioration de la part des 
États-Unis. Ils peuvent changer leur 
mode de consommation pour aider 
la planète», a poursuivi Su Wei.

La conférence de Bali, qui ré­
unit 190 pays jusqu’au 14 dé­
cembre, n’est pas la dernière étape 
pour trouver un terrain d’entente 
entre les pays. L’ONU estime que 
la fin de l’année 2009 est la date bu­
toir pour terminer l’élaboration de 
la phase 2 de Kyoto.

Le Devoir
Avec La Presse canadienne
et l’Agence France-Presse
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LES ACTUALITES
Couillard en a assez des 

conflits fratricides dans les 
hôpitaux pédiatriques de Montréal

LOUISE-MAUDE 
RIOUX SOUCY

Le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, Philippe 
Couillard, en a assez des accro­

chages fratricides entre les deux 
hôpitaux pédiatriques spécialisés 
de Montréal. D’autant que le der­
nier en date repose sur une mé­
sentente disproportionnée puis­
qu’il n’a jamais été question d’em­
pêcher l’Hôpital de Montréal 
pour enfants de jouer un rôle im­
portant en traumatologie ou de 
réduire celui-ci. Surtout pas de 
manière à favoriser le CHU Sain­
te-Justine, a-t-il insisté.

Dans un document ministériel 
interne obtenu par le journal The 
Gazette, on avait pourtant proposé 
cet été que seuls quatre établisse­
ments continuent d’envoyer leurs 
patients nécessitant des soins de 
traumatologie à l’HME, laissant la 
part du lion, soit 24 hôpitaux, à son 
pendant francophone. Or M. 
Couillard a demandé hier au sous- 
ministre de communiquer avec les 
établissements concernés afin de 
leur rappeler que ce document est 
nul et non avenu. Seuls deux cri­
tères doivent en effet dicter leur 
décision: le jugement profession­
nel du médecin et la proximité des 
lieux. Point à la ligne.

Le ministre a toutefois précisé 
qu’il était normal que l’hôpital Sain- 
te-Justine reçoive un plus gros vo­
lume de patients puisqu’il compte

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Philippe Couillard

trois fois plus de lits que l’Hôpital 
de Montréal pour enfants. Ce qui 
n’empêche nullement le maintien 
des services de traumatologie 
dans les deux établissements.

Cette guerre de clochers aux 
accents linguistiques a grande­
ment indisposé M. Couillard. 
«Chaque fais qu’il y a un problème 
administratif qui entoure les hôpi­
taux pédiatriques, on se retrouve 
dans des chicanes d’hôpitaux, puis 
des chicanes de docteurs à peine 
voilées à-travers les médias. Ce 
n’est pas productif, ça n’aide abso­
lument pas le système de santé.»

Le ministre a plaidé pour l’instau­
ration d’un meilleur climat entre les 
établissements, qui donnent tous 
deux des soins universitaires, le 
premier principalement en anglais, 
le second en français. Deux carac­
tères distincts qui n’en ont pas 
moins une même vocation, croit M.

Couillard. «Je m’inscris en faux 
contre la tentative que font certains 
de dire que c'est un hôpital anglopho­
ne par rapport à un hôpital franco­
phone. [...] U n’y a plus d’hôpitaux 
francophones et d’hôpitaux anglo­
phones, ce sont des hôpitaux québé­
cois qui servent tous les Québécois »

Hier, Philippe Couillard en a 
profité pour rappeler aux parties 
concernées que le partage des 
spécialités entre les deux établisse­
ments n’était plus à son program­
me depuis belle lurette. «On a 
convenu qu’il n’y aurait pas de com­
plémentarité obligatoire. Si des liens 
devaient être tissés entre les deux 
établissements, cela se ferait à la de­
mande des équipes médicales, com­
me ce fat le cas pour la moelle osseu­
se», a confirmé l’attachée de pres­
se du ministre, Isabelle Merizzi.

Les deux hôpitaux concernés 
ont décidé de ne pas commenter 
cette polémique, préférant s'en re­
mettre aux directives formulées 
par le ministre Couillard. Le prési­
dent du conseil d'administration 
de la Fondation de l’HME, le Dr Ni­
colas Steinmetz, a toutefois plaidé 
en faveur du statu quo. «Nous sou­
haitons que les enfants reçoivent les 
meilleurs soins possibles. Depuis 
qu'on se partage la tâche, le taux de 
mortalité a chuté de50%à8 %», a- 
t-il rappelé en invitant le ministre à 
maintenir bien vivantes les deux 
unités de traumatologie.

Le Devoir

EN BREF

Gare aux sirops
Santé Canada a déjà émis des doutes sur la fiabilité 
des médicaments en vente libre contre la toux et le 
rhume destinés aux enfants. Voilà qu’un article pu­
blié dans le New England Journal of Medicine vient 
renforcer cette idée en montrant que ces produits 
sont inefficaces et peuvent même être dangereux. 
On y apprend que 1500 tout-petits de moins de 
deux ans ont dû être hospitalisés d’urgence en 
2004 et 2005 aux Etats-Unis après avoir pris ce gen­
re de produits. La FDA, le pendant américain de

Santé Canada, a quant à elle identifié 123 décès re­
liés à l’usage de ces médicaments chez les moins 
de six ans de même que plusieurs effets indési­
rables potentiellement graves comme des pro­
blèmes cardiaques, des hallucinations et des encé­
phalopathies. Les sociétés pharmaceutiques affir­
ment pour leur part que leurs médicaments sont 
inoffensifs quand la posologie est respectée. Ce qui 
n’empêche pas Santé Canada de poursuivre l’exa­
men complet de cette classe de médicaments en­
trepris cette année. Ses résultats sont attendus d’ici 
la fin de l’année 2008. - Le Devoir

1*1 Gouvernement Government 
du Canada of Canada
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DOSSIER
Question éthique ou politique ?

Les progrès de la science 
permettent de faire des choix... difficiles!

LOUISE MAUDE 
RIOUX SOUCY

T ^arrivée récente de la clarté 
JL/ nucale dans certains éta­

blissements québécois sus­
cite beaucoup d’enthou­

siasme mais aussi son 
lot de craintes et de 

critiques. Cet exa­
men, qui permet 
d’évaluer le risque 
qu’un enfant soit 
atteint d’une tri­
somie — 21,18 
ou 12 — a fina­
lement eu rai­
son du mi­
nistre de la 
Santé, Philip­
pe Couillard, 
qui a décidé 

de retirer 
cet élé­

ment explosif de sa prochaine politique de périnatali­
té. Au grand dam de l’Association des obstétriciens 
gynécologues du Québec (AOGC), qui dénonce un 
«travail bâclé».

Mais le ministre se défend bien d’avoir tourné les 
coins ronds. Au contraire, il se dit sensible aux ques­
tionnements éthiques soulevés par ce test prénatal 
et entend prendre le temps nécessaire pour en éva­
luer la portée, cela posément et sans hâte. Ce faisant 
toutefois, Québec choisit sciemment d’ignorer los 
recommandations de la Société des obstétriciens et 
gynécologues du Canada (SOGC), préférant refiler 
la patate chaude au Commissaire à la santé et au 
bien-être, dénonce la présidente de l’AOGQ, la Dre 
Digne Francœur.

A l’inverse, cette prudence paraît pleine de bon 
sens à Pierre Berger, qui dirige l’intervention nationa­
le à l’Office des handicapés du Québec. «Nous pensons 
que cette question devra faire l’objet d’un débat public 
ouvert et transparent. Parce qu’au-delà de la technolo­
gie, il y a un certain nombre d’éléments qu’on estime 
fondamentaux si on ne veut pas tomber dans une poli­
tique qui pourrait tendre vers l'eugénisme.»

C’est aussi le sentiment de l’Association du Québec 
pour l’intégration sociale (AQIS), qui va même plus 
loin encore. Nageant à contre-courant, cette associa­
tion cherche à recentrer le discours autour du libre 
choix des parents d’opter pour la vie, quelle qu’elle 

soit «On ne peut pas aller à l’encontre des avancées

technologiques, c’est clair, convient le président de 
l’AQIS, Jean-François Martin. Ces tests-là existent, ils 
seront de plus en plus sophistiqués et viendront de plus 
en plus précocement dans la grossesse. Mais on ne vou­
drait pas qu'ils soient imposés à tous les parents.»

D’autant que c’est le corps médical qui contrôle 
tout le message, regrette l’AQIS. Cette association 
réclame donc le développement d’une approche 
plus large incluant un suivi psychosocial complet. 
Autrement, on se retrouve avec un discours désin­
carné, purement médical et souvent trop alarmiste, 
dénonce M. Martin. «Au bout de la ligne, c’est quoi 
le message qui est véhiculé? Un, que ces gens ont une 
qualité de vie qui est moindre parce qu’on est prêt à 
les éliminer. Deux, que le coût social de ces gens est 
bien plus important que le coût de quelques tests de 
dépistage prénatal.»

Suivre le développement
Pour les obstétriciens gynécologues, cette lecture 

ne tient pas la route. La clarté nucale n’est pas là pour 
sélectionner les enfants, mais bien pour mieux les 
suivre dans leur développement Quand on sait que 
70 % des enfants atteints de trisomie 21 ont des ano­
malies cardiaques ou intestinales, un diagnostic peut 
prévenir bien des complications, explique la Dre Vyta 
Senikas, vice-présidente administrative de la Société 
des obstétriciens gynécologues du Canada (SOGC).

D’autant que les Québécoises n’ont nullement be­

soin d’un dépistage positif pour justifier un avorte­
ment, rappelle la Dre Francœur. «Je m’excuse, mais je 
pense que c’est de la fausse représentation. Ç’est bâcler 
un dossier qu’on n’a pas envie de régler.» A ses yeux, 
la clarté nucale est une réelle avancée pour les mé­
decins comme pour les parents, qui ont ainsi la chan­
ce de prendre chaque décision en toute connaissan­
ce de cause.

L’idée n’est pas d'être dirigiste et d’imposer des 
tests supplémentaires aux femmes, mais bien d’offrir 
ce qu’il y a de mieux à toutes, sans distinction. «Ce 
qu'on veut, en somme, c'est que ces tests soient acces­
sibles aux femmes comme il le faut avec toute l’informa­
tion détaillée. Et que toutes y aient accès gratuitement», 
tempère la Dre Francœur, qui invite Québec à faire 
face à la musique en intégrant ces tests à sa politique 
de périnatalité.

Mais cet élément n’est manifestement pas sur son 
écran-radar. Pour l’instant, seuls des tests sérolo­
giques au premier et au deuxième trimestre sont envi­
sagés, explique la porte-parole du ministère de la San­
té, Dominique Breton. «Certains hôpitaux du réseau 
ont pris l’initiative d’offrir ces tests à leur clientèle. 
D’autres les suggèrent, mais ils réfèrent leurs patientes à 
des centres privés, ce qui amène ces femmes à défrayer 
certains coûts de leur poche. Nous voulons rendre tout 
ça plus uniforme.»

Le Devoir

FEMMES
SUITE DE LA PAGE X

pour être bien fait, doit être lon­
guement expliqué, de même 

que le suivi doit être serré et 
régulier», plaide la Dre 
Francœur. Or personne n’a 
de temps pour cela. Résul­
tat les femmes enceintes 
écopent, mais aussi 
toutes les femmes qui 
ont besoin d’un gyné­
cologue. «Ça déborde 
de partout. On est for­
cés de privilégier les 
femmes enceintes, 
mais cela se fait au 
détriment des autres 
femmes, notamment 
les ménopausées, qui 
souffrent aussi de la 
crise.»

Pour celle-là, l’at­
tente peut durer jus­
qu’à trois ans, déplo­
re la Dre Louise 
Charbonneau, du 
CSSS Jeanne-Mance. 
«Traditionnellement, 

les femmes consultent 
plus que les hommes, 

simplement parce que les 
étapes de leur vie sont dif­

férentes. Qu’on pense aux 
menstruations, aux gros­

sesses, à la ménopause. C’est 
normal qu’au chapitre de l’ac­

cessibilité, ce soient elles qui en 
souffrent davantage.» Mais à ce 

point? L’AOGQ en doute et récla­
me de l’aide.

Des suivis asymétriques
Pour l'instant, le plus pressant 

est de mettre sur pied une cellule 
de crise permettant de voir les pa­
tientes à temps, estime l’AOGQ. 
Bon nombre de couples attendent 
en effet pendant des semaines 
l’obtention d’un premier rendez-

vous. Par exemple, il aura fallu des 
mois de bataille acharnée à Patrick 
Payette pour obtenir une place 
pour son épouse. Enceinte de cinq 
mois, cette dernière a finalement 
eu sa chance à St. Mary, juste à 
temps pour l’échographie du 
deuxième trimestre. Mais elle 
n’aura pas eu accès à la clarté nu­
cale, ni aux contrôles sangums re­
commandés par la SOGC, encore 
moins au suivi de routine en cabi­
net ou en maison de naissance, 
pourtant fondamental.

La grossesse se dé­
roulant apparemment 
bien, le couple a pris la 
chose avec philosophie.
«J’avoue quand même 
que, si mon épouse avait 
eu plus de 30 ans, je me 
serais fiché sérieusement 
pour avoir le test de la tri­
somie, admet M. Payet­
te. Je ne voulais pas me 
retrouver à courir les cli­
niques d’avortement à six 
mois de grossesse parce 
que j’apprends que le 
risque est trop élevé et que la santé 
de notre enfant est menacée.»

François et Sarah, eux, n’ont pas 
hésité une seconde. A défaut 
d’avoir accès à la clarté nucale, ils 
ont carrément décidé de sauter la 
clôture. C’est leur médecin de fa­
mille qui supervise la venue de 
leur fille. Ce dernier a une entente 
avec l’hôpital de la région de la 
Montérégie, mais seulement pour 
l’accouchement et l’échographie 
du deuxième trimestre. Pour les 
autres tests prénataux, François et 
Sarah ont dû se tourner vers le pri­
vé, qui, à près de 400 $ le test com­
biné, fait des affaires d’or. «Nous ne 
sommes pas riches, mais c’était pour 
nous incontournable. Plusieurs or­
ganisations recommandent la clarté 
nucale à 12 semaines. Ailleurs, c'est

«Qui va se
battre pour
les femmes

et les
enfants?

Personne. »
- D™ Diane 
Francœur

mêpie devenu un test de routine.»
A l’AOGQ comme à la SOGC, 

on ne cache pas un certain malaise 
de voir de plus en plus de couples 
devoir payer de leurs poches un 
service qui devrait être donné gra­
tuitement et universellement. 
L’idée que des cliniques privées 
fassent leur beurre des lacunes du 
réseau public enrage aussi beau­
coup de parents. «H y a là récupéra­
tion d’une clientèle captive et émoti­
ve dans des canaux commerciaux, 

déplore Patrick Payette. 
On a le sentiment que les 
services se développent en 
parallèle et on laisse faire, 
parce que ça coûte cher et 
que personne ne se lève 
pour défendre les mères.»

A l’heure actuelle, les 
voix des mères portent 
en effet très peu, 
convient la Dre Fran­
cœur. «Nous connaissons 
une crise pancanadienne 
de ressources en obsté­
trique, mais malheureu­
sement, ce qu’on note 

avant tout, c’est une absence d’inté­
rêt de la part du ministère de la 
Santé. Qui va se battre pour les 
femmes et les enfants? Personne.» 
Pourtant, à l’heure où le Québec 
connaît une hausse importante de 
ses naissances, la nomination d’un 
commissaire à la santé de la mère 
et de l’enfant n’aura jamais paru 
aussi pressante, croit la présidente 
de l’AOGQ.

Ce commissaire pourrait faire 
en sorte que les services soient 
enfin les mêmes pour toutes, de 
Gaspé à Hull en passant par Mont­
réal et Trois-Rivières. Pour cela, il 
faudra toutefois que le Québec se 
mette à jour, spécialement en ce 
qui a trait au dépistage prénatal, 
explique la vice-présidente admi­
nistrative de la SOGC, la Dre Vyta

y *
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Senikas. «Avant, on se basait sur 
l’âge de la mère pour discuter des 
tests offerts. En clair, ça voulait dire 
qu'on attendait après 35 ans pour 
offrir automatiquement les tests pré­
nataux. Mais l’analyse scientifique 
a démontré qu’on doit plutôt offrir 
ces tests à tout âge.»

Controverse à l’horizon
Ailleurs au Canada, le dépistage 

prénatal a le vent dans les voiles, 
spécialement en Ontario et en Co­
lombie-Britannique, où les recom­
mandations de la SOGC, sont sui­
vies à la lettre. Idem aux Etats-Unis 
et dans plusieurs pays européens, 
dont la France, qui a inscrit la clarté 
nucale à sa pratique courante il y a 
déjà une bonne décennie. Au Qué­
bec toutefois, le ministre de la San­
té, Philippe Couillard, évite soigneu­
sement la question du dépistage.

Ce qui apparaît pour plusieurs 
comme une simple avancée tech­
nologique donne en effet des 
sueurs froides aux groupes pro-vie 
et aux défenseurs des droits des 
handicapés, qui militent fort 
contre la systématisation de ces 
tests. «M. Couillard a été sensible à 
l’argument de ceux qui disent que 
c’est une question éthique importan­
te et qui ont réclamé un débat ou­
vert et transparent. Comme il n’y 
avait pas d'obligation pour les 
femmes de subir ces tests-là, si ce 
n’est pour celles qui le désirent, 
M. Couillard a décidé de confier ce 
dossier au commissaire à la santé et 
au bien-être», explique son atta­
chée de presse, Isabelle Merizzi.

Cette décision prudente déses­
père l’AOGQ, qui réfute l’argu­
mentaire des groupes pro-vie vou­
lant que les parents aient recours à 
l'avortement à la moindre anoma­
lie. La clarté nucale est un test mé­
dical qui permet de dépister les 
risques qu’un enfant souffre d’une 
trisomie, explique la Dre Senikas. 
L’idée n’est pas de faire de la sélec­
tion, mais de prévenir les compli­
cations qui peuvent être impor­
tantes. «Ce genre d’anomalie ne 
vient pas seule. Par exemple, le syn­
drome de Down vient très souvent 
de pair avec des problèmes car­
diaques ou intestinaux qui nécessi­
tent un suivi beaucoup plus étroit.»

Ce test permet aussi de limiter 
le recours à l’amniocentèse, qui 
comporte des risques nombreux 
et très documentés. «On sait qu’on 
ne devrait plus faire d’emblée d’am­
niocentèse entre 35 et 40 ans. On 
peut très bien remplacer ce test par 
une clarté nucale bien faite à 12 se­
maines. mais encore faut-il voiries 
femmes à temps! Si on les voit trop 
tard, on doit faire l’amniocentèse, 
avec tous les risques que cela com­
porte», ajoute la Dre Francœur, qui 
soupçonne Québec de minimiser 
l'importance accordée à la santé 
des femmes.

«Je suis convaincue qu’il n'y a au­
cune volonté politique de s’attaquer 
à la santé des femmes au Québec. 
On met tout sur les chirurgies et les 
urgences. Et il n’y a plus rien 
d’autre pour personne. Pourtant, 
une grossesse, c’est une urgence en 
soi», dénonce la présidente de 
l’AOGQ. C'est aussi le sentiment 
de Patrick Payette, qui croit que le 
problème dépasse le manque de 
ressources et la pénurie de person­
nel qualifié. «Les hommes, s'il leur 
revenait de porter les enfants, n’ac­
cepteraient pas d’être traités de la 
sorte. Tirez vos conclusions.»

Le Devoir
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DOSSIER.
Redomer vie à la première ligne

Les obstétriciens gynécologues appellent à l’aide 
les médecins de famille, sages-femmes et infirmières

LOUISE-MA DDE RIOUX SOUCY

T
rouver la perle rare qui suivra sa grossesse 
Be bout en bout n'est pas chose facile au 
Québec. Et pas seulement parce que les 
obstétriciens gynécologues sont en 
nombre insuffisant La défection graduelle 
des médecins de famille, ceux-là mêmes qui ont pour­
tant accouché des générations d’enfants, accentue l’ef­

fet de la pénurie. Ajoutez à cela une implantation trop 
timide des services offerts par les sages-femmes et 
vous vous retrouvez avec une première ligne... aux 
abonnés absents.

Pour les obstétriciens, formés spécialement pour 
s’occuper des anomalies et des complications, ce 
glissement a eu l’effet d’un grand chambardement. 
Dans leurs cabinets, ces spécialistes en sont désor­
mais quittes pour gérer la normalité en surplus, 
avec toutes les pressions que cela suppose. Une ab­
surdité, croit la présidente de l’Association des obs­
tétriciens gynécologues du Québec (AOGQ), la 
Dre Diane Francœur. «Vous savez, ça ne prend pas 
nécessairement un gynécologue de niveau trois pour 
faire un suivi de grossesse.»

Son association réclame donc une réorganisation 
de la première ligne, et vite. Un médecin de famille, 
une sage-femme ou même une infirmière clinicienne

peuvent en effet faire des suivis de grossesse. Ces 
professionnels sont spécifiquement formés pour 
prendre en charge la normalité. Ce faisant, ils ont le 
pouvoir de soulager les spécialistes d'un poids qu’ils 
peinent de plus en plus à assumer seuls. «Au bout de 
la ligne, ce sont les femmes qui vont gagner car elles au­
ront toutes droit au même suivi, ce qui n’est pas le cas 
présentement», rappelle la Dre Francœur.

Dans ses cartons, l’AOGQ conserve les plans 
d’une petite révolution structurelle quelle a présen­
tée au ministère de la Santé. Au menu: une premiè­
re ligne renforcée et un nouveau modèle d’organi­
sation des cabinets librement inspiré des groupes 
de médecine familiale. «Donnez-moi trois infir­
mières demain à mon bureau et je vais pouvoir 
suivre trois fois plus de grossesses, raconte la Dre 
Francœur qui partage son temps entre le CHU 
Sainte-Justine et son cabinet privé. Pendant qu 'elles 
vont faire le suivi des grossesses normales, moi je vais 
suivre les grossesses anormales.»

Ces infirmières pourront aussi suppléer aux la­
cunes notées en matière de prévention et d’accompa­
gnement lacunes qui alimentent un stress inutile et 
croissant croit la Dre Louise Charbonneau du CSSS 
Jeanne-Mance et coauteure de La Santé des femmes. 
«Il y a des façons d’aider les femmes à démêler un peu ce 
qui est de l’ordre de la normalité de ce qui est franche­

ment pathologique et mérite une consultation et. éven­
tuellement, un traitement médical.»

Pour cela, il faut toutefois du temps. «Avant, notre 
travail dans un CLSC était pratiquement consacré moi­
tié-moitié à la prévention et aux soins. Maintenant, on a 
une liste de patients à voir et il est impensable de faire le 
genre de formation que nous faisions avant», raconte la 
Dre Charbonneau. Conséquence: le type de consulta­
tion a changé. «Les gens se précipitent dans les cliniques 
sans rendez-vous et les urgences parce qu'ils veulent sa­
voir tout de suite ce qui cause leur inquiétude.»

Vivement la première ligne
Tous les intervenants dans ce dossier convieraient 

qu'un retour aux bases est impératif. Y compris le mi­
nistre de la Santé, Philippe Couillard, qui veut donner 
ira nouvel éclairage à la première ligne grâce à sa poli­
tique de la périnatalité. Sur ce point, les sages-femmes 
sont appelées à prendre une place beaucoup plus im­
portante. «On veut faire passer de 0,7 à 10 % le nombre 
de “suivis sagefemme’ au Québec», raconte l’attachée 
de presse du ministre, Isabelle Merizzi.

A l'Ordre des sages-femmes du Québec (OSFQ), 
on se croise les doigts. Pour l’instant, le Québec ne 
compte que huit maisons de naissance et toutes rou­
lent à plein régime pour un total d’environ 1500 accou­
chements par année. Un vif succès qui laisse bien des

mamans intéressées en plan. «En fait, il y a plus de 
femmes inscrites sur des listes d’attente dans notre ré­
seau que de femmes qui reçoivent des sendees», regrette 
la présidente de l’Ordre, Dominique Porret.

L'ouverture de nouvelles maisons de naissance, 21 
selon les informations les plus récentes, permettra 
aux sages-femmes de réduire ces listes d’attente, voi­
re de les éliminer. Ces nouvelles ressources contri­
bueront à la remise en force de la première ligne, un 
incontournable en 2007. «Je crois que le fait de mener 
une politique de la peur et du risque n 'est pas profitable, 
explique Mme Porret. Beaucoup de femmes pensent 
qu'il est préférable d’être suivies par un gynécologue, 
mais en réalité elles se trompent de niveau parce que ces 
gens-là sont habitués aux problèmes, c’est leur métier, et 
ils n’ont pas le temps pour le reste. »

Pour le reste justement, il faudra attendre janvier 
prochain, lœ mini baby-boom que connaît le Québec a 
en effet forcé le gouvernement à réviser ses plans, ad­
met Mme Merizzi. «On pensait déposer la politique 
d’ici la fin de l 'année, mais ça pourrait basculer de 
l'autre côté de l'année, au début de 2008. On aura alors 
pu apporter un éclairage nouveau avec la situation que 
l'on connaît à Montréal et aussi, dans une moindre me­
sure, à Québec ou en Montérégie.»

Le Devoir

« Donnez-moi trois 

infirmières demain 

à mon bureau 

et je vais pouvoir 

suivre trois fois 

plus de 

grossesses»
- Dre Diane Francœur
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LES ACTUALITES
EN BREF

Décès de Pierre O’Neill
RadioCanada a annoncé hier le décès de Pierre 
O’Neil], ancien directeur de l’information a RadioCana- 
da, sans donner plus de détails. Pierre O’Neill avait été 
le secrétaire de presse de Pierre Elliott Trudeau avant 
d’être nommé patron de ITnformation télévisée, poste 
qu’il avait occupé de 1977 à 1991. Il avait donc dirigé 
l’information pendant la période cruciale du premier 
mandat du gouvernement péquiste ainsi que du pre­
mier référendum, de même que pendant toute la dé­
cennie 1980. Il avait fait l’objet d'une purge à l'automne 
1991, en même temps que Andréanne Boumival, la di­
rectrice des programmes de l’époque, et il avait été 
remplacé par Claude Saint-Laurent - Le Devoir

Pétition d’enseignants 
exaspérés
La Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE- 
CSQ) a présenté hier une pétition comportant 
quelque 20 (XX) signatures adressée aux députés de 
l’Assemblée nationale pour témoigner de l’exaspéra­
tion des enseignants devant la politisation des enjeux 
liés à l’éducation. Les enseignants dénoncent notam­
ment les tergiversations politiques au sujet du bulletin 
chiffré et de la dictée. «L’éducation, c’est important. Il 
ne faudrait pas que cela devienne un enjeu populiste», a 
fait valoir la présidente de la FSE, Johanne Fortier, in­
vitant le gouvernement à tenir davantage compte de 
l’expertise des enseignants. La pétition demande éga­
lement le report de l’implantation de la réforme sco­
laire à l’éducation des adultes, prévue pour sep­
tembre prochain. -Le Devoir

Lejeune tueur 
dit avoir «craqué»
Omaha, Nebraska — Le jeune homme qui a tué huit 
personnes avant de se suicider dans up centre com­
mercial d’Omaha, dans le centre des Etats-Unis, a 
«simplement craqué», selon les explications qu’il a lais­
sées dans une lettre publiée hier. «Je sais que tout le 
monde se souviendra de moi comme d'une sorte de 
monstre, mais, s’il vous plaît, comprenez que je ne veux 
pas être un poids pour ceux à qui je tiens», a écrit le ti­
reur, âgé de 19 ans, dans une lettre de trois pages qui 
a été publiée par la police. Robert Hawkins a laissé 
cette lettre mercredi chez sa mère avec qui il vivait, 
avant de se rendre au centre commercial. Il y expri­
me son attachement et se dit persuadé qu’ils seront 
«mieux sans lui». «Je suis désolé pour ce que j’ai fait, 
même si je n’ai jamais voulu vous faire autant de mal», 
écrit-il à l’adresse de sa famille. «J’ai simplement cra­
qué. Je ne peux plus supporter cette existence inutile. J’ai 
toujours été une déception et cela aurait continué.» Le 
jeune homme venait de perdre son emploi et s’était 
récemment séparé de sa petite amie. Il aussi avait pas­
sé plusieurs années dans des foyers éducatifs après 
avoir menacé de tqer sa belle-mère en 2002, selon des 
responsables de l’Etat du Nebraska. - Associated Press
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Les Canadiens profitent de la vigueur de leur dollar pour faire leurs achats aux Etats-Unis.
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Noël: un Canadien sur cinq fait 
ses emplettes aux États-Unis

JULIAN BELTRAME

Ottawa — Les Canadiens sont 
plus nombreux que jamais à 
prendre la direction des États-Unis 

à la recherche d'aubaines pour 
leurs emplettes du temps des 
Fêtes.

Un nouveau sondage La Presse 
canadienne-Harris Décima indique 
que 17 % des répondants sont allés 
magasiner aux Etats-Unis au cours 
des deux derniers mois, dépensant 
en moyenne 616$.

Et parmi les ménages ayant un 
revenu annuel de plus de 80 000 $, 
ce sont le tiers des personnes in­
terrogées qui ont traversé la fron­
tière. De plus, 14 % des répondants 
ont révélé qu’ils retourneront «pro­
bablement» ou «certainement» ma­
gasiner aux États-Unis avant Noël.

«Si on se fie à ces chiffres, des mil­
lions de personnes ont dépensé des 
milliards de dollars aux Étals-Unis», 
a dit le président de Décima, Bru­
ce Anderson.

Ce sondage a été mené auprès

de 1000 Canadiens entre le 29 no­
vembre et le 2 décembre, une pé­
riode pendant laquelle le huard 
était au moins à parité avec le dol­
lar américain. Il comporte une 
marge d’erreur de 3,1 points de 
pourcentage, 19 fois sur 20.

«C’est le dollar le plus élevé et 
l’économie la plus robuste depuis 30 
ans^donc il y a un effet d'entraîne­
ment qui fait que les gens ont plus 
d’argent, a expliqué M. Anderson. 
[Les consommateurs] font plus 
confiance à l’économie aujourd’hui 
qu’au cours des 25 dernières années 
de nos sondages. Si on met tout ça 
ensemble, on obtient un phénomène 
impressionnant.»

C’est un chiffre «étonnamment 
élevé», a dit Richard Talbot, un ex­
pert torontois de la vente au dé­
tail. «Je pense que la couverture 
médiatique de la parité du huard 
en plus de l'approche de Noël, 
c’était peut-être inévitable qu’il y 
ait passablement de fuites vers le 
sud de la frontière.»

Les résidants de l’Ontario et de la

Colombie-Britannique étaient les 
plus susceptibles de se rendre ma­
gasiner aux États-Unis — à 22 % et 
30 % respectivement

Ces résultats s’ajoutent à 
d’autres informations qui indi­
quaient déjà que les Canadiens 
profitent de la robustesse du 
huard pour partir à la recherche 
d’aubaines aux États-Unis.

Statistique Canada a récem­
ment révélé que les Canadiens ont 
dépensé 3,1 milliards de dollars 
aux États-Unis pendant le deuxiè­
me trimestre, avant que le huard 
n’atteigne la parité, une hausse de 
8,8 %. La moyenne des dépenses 
s’élevait à 765 $.

M. Talbot croit que les dé­
taillants canadiens devront s’ajus­
ter rapidement à cette nouvelle si­
tuation. «On peut penser qu’ils vont 
mettre de la pression sur leurs four­
nisseurs pour abaisser les prix, donc 
d’ici 2008, on verra les prix se rap­
procher. C’est déjà commencé.»

La Presse canadienne

Taser: une coalition 
réclame des experts 

indépendants
JEANNE CORRIVEAU

Des élus et des groupes de défense des droits de 
la personne remettent en question la crédibilité 
du comité d'experts mandaté par Québec pour étu­

dier l’utilisation du pistolet à décharge électrique par 
les policiers. Ils ont demandé, hier, un moratoire im­
médiat sur l’utilisation de cette arme en attendant que 
des experts indépendants étudient la question.

Pour le conseiller municipal de Snowdon, Marvin 
Rotrand, il est inconcevable que le comité d’experts 
créé par le gouvernement du Québec soit composé 
essentiellement de membres de coips policiers ou de 
représentants du ministère de la Sécurité publique. 
De plus, déplore-t-il, plusieurs d’entre eux ont déjà ex­
primé publiquement leur opinion favorable au Taser.

Réunis au sein d’une coalition, Thomas Mulcair, 
député d’Outremont (NPD), Louise Harel, députée 
péquiste d’Hochelaga-Maisonneuve, Warren All- 
mand, conseiller de Darlington et ex-solliciteur gé­
néral, ainsi qu’Anne Sainte-Marie, d’Amnistie Inter­
nationale, Dan Phillip, président de la Ligue des 
Noirs du Québec, et M. Rotrand ont lancé un appel 
commun au ministre québécois de la Sécurité pu­
blique, Jacques Dupuis, afin qu’il impose un moratoi­
re immédiat sur l’utilisation du Taser. Ils demandent 
également la tenue d’une enquête publique sur la 
mort de Quilem Registre, un Montréalais d’origine 
haïtienne décédé à l’hôpital quelques jours après 
avoir reçu six décharges de Taser administrées par 
les policiers du Service de police de la Ville de Mont­
réal (SFVM) cet automne.

Thomas Mulcair, dont le fils est policier depuis neuf 
ans, insiste sur le faux sentiment de sécurité que pro­
cure le Taser. «Les policiers qui l’utilisent pensent que 
c’est une solution de rechange sécuritaire alors que ce 
n’est pas le cas, soutient-il. C’est extrêmement dange­
reux. Le Taser éteint l’être humain et un de ses fâcheux 
effets secondaires, c’est qu’il peut tuer du monde! Nous 
pensons que c'est une erreur monumentale de pour­
suivre son utilisation tant qu’on n’a pas établi un proto­
cole aussi serré que ce qui existe pour les armes à feu.»

Il croit que des experts spécialisés en criminologie, 
en santé mentale et en intervention auprès des com­
munautés culturelles devraient siéger au sein du co­
mité créé par Québec. Le rapport commandé par 
Québec doit être remis au ministre le 17 décembre 
prochain.

Le Taser fait l’objet de plusieurs enquêtes à l’échel­
le du pays à la suite d’une série de décès suspects qui 
pourraient être liés à son utilisation par les policiers 
pour maîtriser des individus récalcitrants. Les images 
de l’arrestation du ressortissant polonais Robert Dzie- 
kanski, mort après avoir reçu deux décharges de Ta­
ser à l’aéroport de Vancouver le 14 octobre dernier, 
ont d’ailleurs fait le tour du monde.

Le Devoir
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LES ACTUALITES
L’hiver s’annonce long...

Montréal incapable d’enlever la neige dans les délais prévus

JEANNE CORRIVEAU

Les 45 centimètres de neige qui sont tombés sur la 
métropole depuis dimanche dernier donnent du 
fil à retordre aux équipes de déneigement de la Ville. 

Les opérations de déneigement ne seront vraisembla­
blement pas terminées avant mardi soir, a indiqué 
hier le responsable des services aux citoyens au comi­
té exécutif, Marcel Tremblay.

C’est la première fois en 28 ans que Montréal reçoit 
autant de neige avant Noël, a précisé hier M. Trem­
blay pour expliquer les difficultés éprouvées par la 
Ville à compléter le déneigement de ses rues et trot­
toirs dans les délais prévus. Les chutes de neige suc­
cessives au cours de la semaine ont obligé les équipes 
de déneigement à s’y reprendre à deux fois, et parfois 
même à trois fois, avant de réussir à nettoyer cer­
taines rues. •Ça veut dire qu'on nettoie la ville trois fins 
au lieu d’une fois», a résumé M. Tremblay. Depuis 
mardi, le transport de la neige a nécessité plus de 
100 000 voyages de camion, soit l’équivalent de trois 
millions de mètres cubes de neige.

Les opérations devront être suspendues au cours de 
la fin de semaine compte tenu de l’application de la loi 
143, qui prévoit une période de repos de 24 heures pour 
les conducteurs de véhicules lourds qui ont travaillé 
sept jours d’affilée. Ce sont les arrondissements qui dé­
termineront le moment qui leur convient le mieux pour 
accorder un congé aux travailleurs, qu’il s’agisse de 
leurs cols bleus ou des travailleur à l’emploi d’entrepre­
neurs privés. Dans l’arrondissement de Ville-Marie, qui 
couvre le territoire du centre-ville, les activités de dénei­
gement seront suspendues à partir de 18h aujourd’hui 
et elles reprendront dimanche à la même heure.

Selon les estimations de la VUle, environ 50 % de la nei­

ge avait été enlevée sur le territoire de Montréal à Th hier 
matin. Bien que la priorité ait été accordée aux artères 
principales, aux stations de métro, aux hôpitaux et aux 
écoles, la Ville a eu du mal à assurer un nettoyage adè 
quat partout L’hôpital St Mary s’est d’ailleurs plaint de 
l’accumulation de la neige autour de son établissement 
qui rendait difficile le dé^acement des ambulances.

Dans l’arrondissement de Ville-Marie, on évaluait 
hier que 30 à 40 % de la superficie du territoire avait été 
déneigée, mais on entendait terminer en soirée le net­
toyage du secteur compris entre le fleuve et les rues 
Amherst McGill et Sherbrooke. •Notre territoire est le 
plus complexe et le plus difficile parce que nous avons le 
centre-vüle, sa circulation, ses stationnements et parce 
qu’on répond à des demandes ponctuelles», a expliqué 
Jacques-Alain Lavallée, chargé de communication à l’ar­
rondissement de Ville-Marie, en citant les cas du Musée 
des beaux-arts de Montréal, du Centre Bel du Casino 
et des organisateurs de la Guignolée des médias qui, au 
cours des derniers jours, ont tour à tour demandé l’in­
tervention des équipes de déneigement pour la tenue 
d’événements, ce qui a ralenti les opérations de nettoya­
ge ailleurs dans l’arrondissement

Selon les données rendues publiques par la Ville, 
l’arrondissement de Verdun avait complété 70 % du 
déneigement hier matin, suivi de LaSaDe (60 %), Saint- 
Léonard (65 %) et Montréal-Nord (55 %).

Bien que les policiers aient fait preuve d’une certaine 
tolérance à l’égard des automobiliste qui stationnaient en 
angle, la Vile rappelle que ces pratique sont interdites. 
Par ailleurs, les opérations de remorquage vont bon 
train. L’arrondissement de Ville-Marie a procédé, depuis 
le début de la semaine, à 287 remorquages.

Le Devoir
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Vous trouvez que la municipalité tarde à enlever la neige? Il faut comprendre, comme l’explique 
un porte-parole, Marcel Tremblay, que c’est la première fois depuis 28 ans qu’il tombe autant de 
neige avant Noël! Enfin, c’est l’explication qu’il offre. Pour les sceptiques, ajoutons que la tempête 
a été suivie d’autres petites bordées de. neige qui ont compliqué la tâche. Certaines rues ont été 
nettoyées trois fois, c’est M. Tremblay qui le dit.
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ACTUALITES
HARPER HÉBERT

«J'espère qu'il [Mario Dumont] n’aura pas mis son veston neuf, parce que 
tout ce qu'on va voir sur son veston, c'est des traces de pas [des fédéraux 
qui] se sont essuyés sur lui, pour le laisser entrer Ce n'est pas ça, défendre

les intérêts du Québec», a dit Claude Béchard.

REUTERS

Stephen Harper et Mario Dumont devant la Chambre de commerce de Rivière-du-Loup.

SUITE DE LA PAGE 1

Us veulent l'améliorer.» En point de presse après le dis­
cours, M. Dumont a d’ailleurs fait un rapprochement 
entre ces affirmations et le titre d’yne plateforme adéquis- 
te, «S'affirmer sans se séparer». Dans son discours, du res­
te, M. Harper a déclenché une salve d'applaudissements 
lorsqu’il a paraphrasé l’humoriste Yvon Deschamps: «Les 
Québécois veulent un Québqp fort au sein d’un Canada uni* 

En anglais, M. Harper a souligné qu’au moment où 
Ton a reconnu les Québécois comme nation, «certains ont 
cru de manière très légitime que cela minerait l’unité du 
pays». Mais le résultat s’est féüdté M. Harper, a été «tout 
à fait contraire». «Cette reconnaissance a clairement renfor­
cé l’unité du Canada et la place du Québec dans ce pays* 

Outre le ministre Jean-Pierre Blackburn, quatre dé­
putés conservateurs québécois avaient été conscrits 
dans l’opération charme dans cette région francopho­
ne de l’est du Québec: Steven Blaney (Lévis-Belle- 
chasse), Jacques Gourde (Lotbiniere-Chutes-de-la- 
Chaudière), Daniel Petit (Charlesbourg-Haute-Saint- 
Charles), Denis Lebel, le nouveau député de Rober- 
val, ancien maire de la ville du même nom et désigné 
comme nationaliste par M. Harper.

M. Harper a aussi évoqué l'affaire Schreiber, qui 
tourmente actuellement la colline parlementaire à Otta­
wa. Selon lui, aujourd’hui, lorsque l’opposition veut par­
ler d’un scandale, elle est contrainte de parler de ce qui 
s’est «peut-être produit il y a 15 ou 20 ans». Selon lui, 
cela prouve que «cegenre de controverse [où] l’argent est 
mêlé à la politique est terminé maintenant». Les dons 
faits par «les grosses entreprises, les puissants syndicats et 
les généreux donateurs ont été éliminés de la politique fé­
dérale» par la loi conservatrice sur la responsabilité.

Colère à Québec
Au sein du gouvemejnent Charest, la rencontre Du­

mont-Harper a fait des mécontents. Le ministre des Res­
sources naturelles, Claude Béchard, a fait une colère 
noire parce qu’il n’avait pas été invité à s’asseoir à la 
table d’honneur. Le directeur général de la Chambre de 
commerce de Rivière-du-Loup, Pierre Lévesque, un an­
cien candidat adéquiste en 2003, a dit que le ministre au­
rait très bien pu «s’acheter un billet» et participer à l’évé­
nement En Chambre hier matin, M. Béchard a dit qui 
aurait aimé être à Rivière-du-Loup pour «défendre les in­
térêts du Québec» mais qui n’y était pas allé puisque «la 
condition» était «de ne pas faire de trouble, puis de ne par­
ler» ni de la forêt ni de la Bourse du carbone. «Quand 
[Mario Dumont] va ressortir [de la rencontre privée 
avec M. Harper], a-t-il ajouté [...] j’espère qu’il [n’aura] 
pas mis son veston neuf, parce que tout ce qu’on va voir sur 
son veston, c’est des traces de pas [des fédéraux qui] se 

. sont essuyés sur lui, pour le laisser entrer. Ce n’est pas ça, 
défendre les intérêts du Québec», a-t-il pesté.

Du reste, dans son discours de remerciement, 
Mario Dumont, hier, a demandé un effort «plus fer­
me» de la part du fédéral pour venir en aide aux 
secteurs de la forêt et de l’industrie manufacturière 
au Québec. Dans un point de presse où il a tenté de

Erendre ses distances d’avec M. Harper, il a évoqué 
:s divergences de vue sur l’environnement: «Pour 

l’immédiat comme pour l’après-Kyoto, on attend plus 
du gouvernement fédéral», a dit M. Dumont. Ce der­
nier a aussi soutenu que le dossier du déséquilibre

fiscal n’était pas «réglé», contrairement à ce que M. 
Harper avait déclaré. «M. Charest a baissé les bras et 
a fermé le dossier du déséquilibre fiscal; c’est vrai qu’il 
y a eu des progrès importants de faits dans le déséqui­
libre fiscal au dernier budget, mais sur la question, 
entre autres, du financement des études postsecon­

daires, il reste un enjeu où le Québec doit continuer à 
discuter», a déclaré M. Dumont 

Stephen Harper était à Rimouski en soirée pour 
participer à une rencontre avec des gens d’affaires.

Le Devoir
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Voyage dans les utopies de la posthumanité

«Il faut lire le livre d’Antoine Robitaille. 
Très accessible, informé, objectif, il décrit 

ce mythe central de notre époque, qui 
depuis la mort de Dieu domine notre 

aventure humaine : la puissance 
instrumentale à laquelle nous 

aspirons pour devenir des dieux. » 
Hervé Fischer, Le Devoir
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JUSTICE
«R n'est pas exagéré de dire que l'affaire Castor Holdings constitue un cas exceptionnel 

dans les annales judiciaires du Québec, un véritable dérapage judiciaire»
SUITE DE LA PAGE 1

2008, avec un jugement prévu au printemps 2010. 
Voilà pourtant que la cause est encore paralysée. Les 
représentants de la firme comptable Coopers & Ly- 
brand, poursuivis ixir une quarantaine d’investisseurs 
floués dans la faillite de Castor Holdings, se battent 
pour obtenir la récusation de la juge Saint-Pierre. Mo­
tif? Deux des enfants de la juge travaillent pour le cabi­
net d’avocats Stikeman Elliott, qui représente des par­
ties impliquées de façon indirecte dans le litige.

C’est sur ce point précis que la Cour d'appel a rendu 
un jugement confirmant l’impartialité de la juge Saint- 
Pierre. Le plus haut tribunal du Québec consacre ce­
pendant une pleine page de sa dérision aux méandres 
de cette «affaire qui n’en finit pas», menée «à même les 
ressources financières et humaines du système judiciai­
re», qui sont assumées «par l’ensemble des contribuables 
québécois». Une bonne partie de la population ne dispo­
se d’ailleurs pas des moyens financiers pour accéder à 
la justice, note la Cour d’appel dans sa décision. «Le 
justiciable moyen ne peut, lui, déduire ses honoraires 
d’avocat de ses revenus comme le font les personnes mo­
rales et les sociétés», souligne la Cour.

Litige simple, procès complexe
Le dossier de Castor Holdings n’est pourtant pas si 

complexe. Le 9 juillet 1992, ce portefeuille immobilier 
dirigé par l’homme d’affaires allemand Wolfgang Stol- 
zenberg a déclaré faillite. Des investisseurs ont perdu 
plus de 600 millions à l'époque, une somme évaluée 
aujourd’hui à près d'un milliard. Une vingtaine de 
causes, touchant environ 40 parties, sont toujours 
pendantes en Cour supérieure. Quant à Stolzenberg, 
il a été accusé en 2000 de 39 fraudes totalisant 173 mil­
lions. Les autorités canadiennes ne sont pas arrivées à 
l’extrader de l'Allemagne, son pays d’origine.

Les investisseurs floués ont poursuivi la firme de 
-. vérificateurs comptables de Castor Holdings, Coopers 

■ ' & Lybrand et ses quelque 300 associés de l'époque, 
dont Elliott C. Wightman. Les requérants reprochent 
à Coopers & Lybrand de ne pas avoir respecté les 
principes comptables reconnus dans la préparation

des états financiers de Castor, notamment en taisant 
la dépendance économique de la compagnie à l’égard 
du groupe York-Hannover Developments, lui-même 
en faillite. En outre, les états financiers de Castor ne 
contenaient aucune réserve pour les prêts hasardeux 
consentis aux filiales de ce groupe. Les requérants 
prétendent qu’ils n’auraient jamais mis un dollar dans 
Castor Holdings si ces faits avaient été portés à leur 
connaissance. Ils tiennent Coopers & Lybrand res­
ponsable de leurs déboires.

La question en litige se résume à déterminer si la 
situation financière de Castor Holdings devait être dé­
celée par les comptables de Coopers & Lybrand dans 
le cadre de leurs vérifications et le cas échéant à cet­
te information devait être divulguée dans les états fi­
nanciers de Tentreprise.

Quinze ans après la faillite, aucun jugement final 
n’a été rendu. Lors du premier procès devant le 
juge Carrière, un comptable agréé nommé comme 
expert, Keith Vance, a été questionné par les deux 
parties pendant près de quatre ans. «Le chemine­
ment procédural a été ardu: multiples interrogatoires 
avant défense, interrogatoires après défense, intermi­
nables procédures incidentes, requêtes en inhabilité, 
requêtes pour précisions, requêtes pour production de 
documents, requêtes en cautionnement pour faits, 
etc., des dizaines de vacations devant la Cour d’ap- 
Pel, et plusieurs requêtes devant la Cour suprême du 
Canada», résume la Cour d’appel.

Comme le fait remarquer le tribunal l’affaire Castor 
Holdings ne contient pourtant «aucune question reliée 
aux libertés fondamentales, aux droits démocratiques, aux 
garanties juridiques ni même à l’intérêt général de la col­
lectivité». Les questions de droit sont certes sérieuses. 
«Mais elles ne méritent pas que des ressources judiciaires 
hors de toute proportion avec la nature réelle du problème 
leur soient consacrées pendant plus d’une décennie. Des re­
cours collectifi qui touchent des milliers de demandeurs et 
qui commandent l’étude de questions d’ordre public reliées 
au droit de l’environnement ou au droit de la consomma­
tion trouvent leur solution judiciaire en beaucoup moins 
de temps que l’affaire Castor Holdings. Il n’est pas exagéré 
de dire que l’affaire Castor Holdings constitue un cas ex­

ceptionnel dans les annales judiciaires du Québec, un vé­
ritable dérapage judiciaire», constate la Cour d’appel

La juge Saint-Pierre peut rester
Sur le litige très pointu soumis à son attention, la 

Cour d’appel a tranché en faveur de la juge Saint-Rer- 
re. La juge avait informé les parties de la présence de 
ses enfants au sein du cabinet Stikeman EUiott. Ce 
prestigieux cabinet comprenant plus de 460 avocats, 
représente le régime de retraite de Chrysler Canada, 
l’une des parties impliquées de façon indirecte dans le 
procès de la juge Samt-Rerre.

Les représentants de Coopers & Lybrand ont 
évoqué la partialité du juge et lui ont demandé de 
se récuser. La juge n’est pourtant pas saisie de la 
poursuite de Chrysler. Ni l’un ni l’autre de ses en­
fants n’a travaillé sur le dossier ou n’a eu accès à 
des informations confidentielles à ce sujet. Si ja­
mais ils reçoivent des bonis, ce sera en fonction de 
leur performance personnelle, et en fonction des 
profits que le cabinet pourrait réaliser en cas de vic­
toire. Enfin, jamais ils ne travailleront sur le dossier 
de Chrysler d’ici la fin des procédures.

Pour toutes ces raisons, la juge Saint-Pierre a 
choisi de rester. Le droit canadien présume de l’im­
partialité d’un juge. C’est à la partie qui brandit le 
spectre de la partialité de prouver les faits. Comme 
il n’y avait pas de jugement sur des faits similaires 
au Québec, la Cour d’appel s’est inspirée de la juris­
prudence étrangère. «Ata États-Unis et en Angleter­
re, une abondante jurisprudence illustre le principe 
selon lequel un juge n’a pas à se récuser pour le seul 
motif qu’il est parent avec un avocat employé d’un ca­
binet qui intervient dans une cause qu’il entend», 
précise la Cour d’appel. Dans la circonstance, la 
juge Saint-Rerre n’a pas à se récuser.

La cause pourrait cependant être portée en 
Cour suprême au risque de retarder encore le pro­
cès de plusieurs mois. Cette possibilité suscite le 
«désarroi sincère» des investisseurs floués, a ol> 
servé la Cour d’appel.

Le Devoir

SUITE DE LA PAGE 1

patraque, incontinent, souffreteux».
La nomenclature des métiers qui pratiqua donne la 

mesure des multiples passions d’un personnage qui 
avait ses excès: Jacques Hébert aura été tour à tour — 
et le phis souvent simultanément—journaliste, éditeur, 
globe-trotter, activiste politique, sénateur, pamphlétaire 
et grand défenseur des libertés civiles, en plus de s’en­
gager activement auprès de la jeunesse canadienne.

Cet engagement envers les jeunes s’est notamment 
traduit par la création du populaire programme Jeu­
nesse Canada Monde OCM, 1971), et surtout par la 
fondation de l’organisme Katimavik (1977), auquel le 
nom de Hébert restera associé dans le grand public.

Dire si Hébert tenait à ce programme d’échange et 
de volontariat pancanadien? Le sénateur n’a pas hésité 
à observer en 1986 une grève de la faim de 21 jours 
pour forcer — en vain — le gouvernement Mulroney 
à poursuivre le financement de Katimavik. Pendant 
trois semaines, l’homme avait dormi dans le foyer du 
Sénat, dans un sac de couchage. Le programme sera 
finalement relancé en 1994.

Hier, les deux organismes ont d’ailleurs été parmi 
les premiers à réagir. «Son œuvre aura permis de for­
mer des milliers de jeunes citoyens du monde aptes à cul­
tiver la tolérance et à résoudre les conflits de façon 
constructive et pacifique», a mentionné par communi­
qué Alexandre Trudeau, fils de l’ancien premier mi­
nistre et président du conseil d’administration de JCM.

A Katimavik, divers dirigeants ont parlé hier d’un 
homme de «ténacité», «éloquent et passionné», un être 
«rigoureux et gentil, plein de joie de vivre, qui avait l’im­
pressionnante faculté de transformer ses convictions et 
ses valeurs en actions utiles».

Des lettres...
Mais c’est encore plus au domaine des lettres que 

le nom de Jacques Hébert restera lié. Il prendra en ef­
fet la plume très tôt dans sa vie, pour ne jamais la lâ­
cher. Encore l’an dernier, Hébert se fendait d’un très 
long texte faisant l’apologie du régime de Fidel Cas­
tro. Chaque année depuis 1995, le sénateur passait 
quelques mois à Cuba.

D est tout jeune lorsqu’il commence à parcourir le 
monde, allumant du coup une passion qui ne le quitte­
ra jamais. L’Amérique latine, l’Europe, l’Afrique, 
l’Asie, il met le pied un peu partout Ces voyages for­
ment sa pensée, affûtent sa plume. Hébert collabore 
au Devoir entre 1951 et 1953, puis fonde en 1954 l’heb­
domadaire Vrai, qu’il dirige pendant cinq ans.

D rejoint à la même époque son copain Rerre Effiott 
Trudeau dans l’aventure de Cité libre, dont n devient ad­
ministrateur en 1958. Ses écrits vitrioliques, véritables 
brûlots incandescents contre le régime de Duplessis et 
en faveur d’une modernisation de la société québécoise, 
marquent l’histoire de cette publication au même titre 
que les textes de M. Trudeau ou Gérard Pelletier.

Cette même année 1958, Hébert fonde les Editions 
de l’Homme, gesje qui sera suivi trois ans plus tard par 
la fondation des Editions du Jour. Son expérience et ses 
succès d’éditeur (avec le frère Untel, entre autres) lui 
valent notamment de prérider l’Association des éditeurs 
canadiens entre 1965 et 1974. Jacques Hébert travaillera 
aussi un temps comme animateur à la télévision de Ra­
dio-Canada (1962 à 1970) et comme président de la 
Ligue des droits de l’homme dans les années 1960.

Jamais dans sa carrière Jacques Hébert n’a craint la 
polémique. Au contraire. D s’illustre dès la fin des années 
1950 en dénonçant la conduite du procès de Wilbert Cof­
fin, qu’il qualifie de «plus grand scandale judiciaire du 
siècle». D en remet peu après en publiant f accuse les assas­
sins de Coffin, qui mènera à la création de la commission 
Brossard... mais aussi à l’inculpation de Hébert, qui doit 
faire trois jours de prison et payer 3000 $ d’amende.

L’essayiste a frappé à plusieurs autres occasions: en 
2000, entre autres, il revient à la charge pour brosser 
un portrait dévastateur des années Duplessis. Jamais à 
court d’adjectifs marquants, Jacques Hébert tire alors 
à boulets rouges sur les «thuriféraires bornés et blabla- 
teux» de l’époque. Hébert prend aussi position à ce mo­
ment en faveur du combat des oiphelins de Duplessis.

Ses vibrants coups de gueule ne sont pas sans heur­
ter et dépasser les bornes. Quelques jours avant le ré­
férendum de 1995, Hébert avait ainsi traité la chroni­
queuse Josée Legault de «vache séparatiste», insulte 
dont il avait dû se repentir publiquement par la suite.

Sa plume indrive, sans être extrêmement stylisée, Ta 
servi dans nombre de livres, entre autres Deux innocents 
en Chine rouge (écrit avec Rerre Elliott Trudeau, il s’agit 
du récit du voyage qu’ont fait les deux hommes dans le 
Chine de Mao en 1960), Scandale à Bordeaux, La terre 
est ronde. Trois semaines dans le hcdl du Sénat, Duplessis, 
non merci!, Bonjour Cuba... D aura publié au total plus 
d’une trentaine d’ouvrages, malgré une période plus 
tranquille durant son séjour au Sénat (1983 à 1998).

Hommages
L’homme était loin de faire runanimité. Les idées aux- 

quelles il tenait, Hébert les défendait avec une vigueur 
parfois abusive. Le politologue Léon Dion, père de Sté­
phane et ami de Jacques Hébert, disait ainsi en 1990 que 
Hébert «a toujours été un violent, un excessif. U croit en des 
causes et il les sert à la limite de ses farces, avec toute son 
énergie et toute son agressivité. H ferme les yeux et ü fonce». 
M. Dion donnait l’exemple de sa grève de la faim en 1986:. 
plusieurs collègues sénateurs fuyaient alors Jacques Hé­
bert parce qu’ils trouvaient son action excessive.

Hfor, Stéphane Dion a pour sa part souligné «l’altruisme 
passionné» d’un homme qui a reçu plusieurs hommages 
au fil des ans, notammait fOrdre du Canada et l’Ordre de 
la Pléiade. En 2002, quelques sénateurs libéraux avaient 
même milité pour qu’il obtienne le prix Nobel de la paix

Gérald Tremblay, maire de Montreal — d’où était 
originaire Jacques Hébert — a également souligné le 
décès d’un «personnage hors du commun», qui aura 
toujours «défendu les libertés fondamentales et l’impor­
tance de s’ouvrir au monde».
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Rectificatif
Une malencontreuse coquille a transformé, tant à la 
une qu’en page A 5, le titre de notre article traitant des 
liens politiques de la firme Busac, paru dans notre 
première édition du vendredi 7 décembre 2007. Plutôt 
que le PLC du titre, il fallait bel et bien lire «LADQ ac­
cuse le PLQ de ménager Busac». Toutes nos excuses.
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